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ÉDITORIAL

Mes chers camarades,

Cette année 2014 n'a pas débuté sous les meilleurs auspices.
Des divergences sérieuses se sont fait jour sur la manière de faire aboutir le projet que tous les adhérents de notre 
association souhaitent voir en�n se réaliser : l'extension de notre musée.
L'AAMTDM dispose actuellement de réserves �nancières non négligeables en raison d'une gestion prudente et 
exclusivement orientée vers les buts dé�nis dans ses statuts ; ces capacités �nancières, actuelles et futures, font 
apparemment l'objet de nombreuses attentions si bien qu'elles se sont inévitablement retrouvées au centre des 
débats. 
Les motions présentées par le Général commandant l'EMSOME et soutenues par la FNAOM dont le résumé 
�gure dans le PV de l'AG, montrent l'étendue de ces divergences. Le projet que l'association avait présenté à 
l'AG de 2013 a été écarté et remplacé par celui du Service d'Infrastructure de la Défense dont le �nancement 
était jusqu'à ces derniers jours très hypothétique.
 
Dans ce contexte et dès l'ouverture de l'assemblée générale, le Gbr (2S) Philippe TRACQUI  a déclaré qu'il 
ne souhaitait pas se représenter comme membre du conseil d'administration et donc qu'il quittait son poste de 
président de l'association. Vous pourrez lire la teneur de son rapport moral dans le compte rendu de l'AG qui 
�gure également dans ce bulletin.
Lui succéder sera di�cile, je rends hommage au travail qu'il a accompli et au dévouement dont il a fait preuve 
à la présidence de l'association pendant six ans.
Aucun membre de l'association et par suite du Conseil d'Administration ne s’étant porté candidat à sa succession, 
j'ai cédé à la sollicitation morale des membres du CA,  et j'ai été élu Président le 19 février 2014. Je les remercie 
de leur con�ance et je vais tout faire pour réussir la traversée de cette période de turbulences sans précédent et 
faire valoir notre point de vue sur la nature et le rôle d'une association fonctionnelle comme la nôtre. 
Compte tenu des di�cultés actuelles, je compte sur votre appui à tous, vous les adhérents, jeunes et anciens, 
d'active ou ayant cessé leur activité militaire ainsi que tous les amis de l'AAMTDM, pour me soutenir dans ces 
moments di�ciles.

L'AAMTDM ne doit pas disparaître. En cherchant à nous enfermer dans le rôle d’une structure qui se 
limiterait à exécuter des consignes venues d’ailleurs, il est impensable que nos détracteurs ne mesurent pas les 
risques qu’ils font courir à notre association loi de 1901 dont la personnalité juridique ne peut s’accommoder 
d’une quelconque mise sous tutelle.
Je vais cependant pouvoir terminer sur une note d'optimisme : un espoir de voir en�n l'extension du musée être 
réalisée vient de nous parvenir sous la forme d'une lettre en date du 31 mars 2014, sous timbre du général chef 
d'état-major de l'armée de terre et signée du major général de l'armée de terre. Dans cette lettre, il annonce une 
dotation de 1 M € qui sera  programmée à l'horizon 2018, ce qui devrait permettre une inauguration en 2020, 
année du cent cinquantième anniversaire des combats de Bazeilles. L'engagement �nancier du ministère de la 
Défense va permettre de crédibiliser le projet et relancer l'appel aux dons.

Pour notre part, nous saurons faire preuve de patience, nous sommes prêts à poursuivre notre participation à 
l'e#ort �nancier nécessaire mais, en aucun cas, sous une quelconque contrainte, contraire à nos statuts. On peut 
espérer que les premiers liens qui viennent d’être renoués vont permettre le retour à des relations de con�ance 
et à la reconnaissance par tous des mérites de l'AAMTDM a�n que la prochaine assemblée générale puisse se 
dérouler dans un climat serein et détendu.

Colonel (H) Jean-Claude TISSIER 
Président de l'association des amis du musée des troupes de marine


